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Dian pjo.age la Bt;nnca I 

La Journée 
U OrMirrbr* panrauK te 

|et dlmpét sur te rtvenu. 

i . Crunpi, Viviani, Maujan, Ché-
... Dujsrtin-ateaumetz et timyan ont 

péroré hi*r au « u n «ta dif «rente» ceré-

M. lUnui était à Bsiley. 

U aai rrtr» ttatataîlli «ml du présidant 
Féttx Faure, etsa bfMwnèr», Mme J w . 
mt et* I in I m i l , tmp—ee ttenatn, à 
V2ia»trard, etene taa ssr»aanS«»s»as tas 
plut MyMHtaUMe% 

Mm* tuintKdl, Mm « M Raatés tt 
SMUteieni», a eihappé aux aaïaailm. 

La ttensras nméwln d» Paria ateetan-
vert M matin aoua la prtelatenns da 
MKT AfTpaKIv* 

PaaanMUaa lappirta tua at daa afc-
Mrvattona liwaHajTTi, Il ra—H» aaw ta 
travail 
da 

rail dteisanMatten déildi aet Oemgré» 
Pan »>WitteJ -a M M M é nlrteuss-

raent, at nue, partant au M f a travaillé, 
laaiéMluiui aant d*|â «art 

U Canaris dM IMHIIIMIII ptearde • 
AbbevHIs a su un tris baau auaoia. 

par ituaauparba jeurné» 
da piété. 

nmw a été béatitlé à Rama ta Véné-
rabta Gabriel dall' Adaotarata, 

Le clergé de France 
dais l'épreuve 

Pour la aeeonde fois, depuis cent dix-
hait ans, des lois haineuses at persécu
trices ont voué le clergé de France « la 
misère. En le dépouillant, au mépris 
d'engagements sacrés, des avantages, 
d'ailleurs singulièrement médiocres que 
lui assurait le Concordat, engagements 
fondés sur la parole donnée au moment 
où, en 1701, on confisqua ses biens, on 
l'a condamné à des privations dont le 
dévouement et la générosité des fidèles 
peuvent seuls atténuer la cruauté. 

On lui a tout pris : les séminaires où 
s'opérait son recrutement, tes presby
tères où sa pauvreté trouvait un abri, 
les fonds des Fabriques, même ceux qui 
servatetit a exécuter la volonté des morts 
et a perpétuer des prières pour le repos 
d? leur âme, et si on lui a laissé l'usage 
de« temples, ce n'est ni par égard pour 
lui ni par respect pour les droits des 
cetholiqueâ, mais uniquement parce 
qu'on a reculé devant les conséquentes 
possibles et probables qu'entraînerait la 
fermeture des saintes maisons où les 
foules croyantes sont accoutumées à 
s'agenouiller. 

Dans ce grand désastre, résultat de la 
plus inique des spoliations, le clergé de 
France reate égal a lui-même ; il s'élève 
à la hauteur de son infortune ; il la subit 
héroïquement, d'un cœur désintéressé, 
et il met une sorte d'allégresse à tromper 
les espérances de ses spoliateurs. 

fie qu'étaient ces espérances, il suffit 
pour s'en rendre compte de se rappeler 
ce; qu'avaient été celles des ancêtres ré
volutionnaires qui, précédant lea hom
mes d'aujourd'hui dans la voie crimi
nelle, forgèrent de toutes pièces la cons
titution civile. Ils avaient rêvé d'ameuter 
contra l'épiscopat ce qu'on appelait alors 
le bas clerjn, curés, desservants et vi-

unee* la»-autzeat nuaera et aux privation» le» pans, af 

_ da NtraDama da la 
organe da S. Cm. Is cardinal 

Andrieui j-rnejaea de fixer le 13 avril 
peur la itiéhialten aénérafe à ravunir 
de la mMM dwwawtW» par ta Fana M 
réparation pour la eenttaaatlon dM «on-

tTRANOCK. — U s u sapes turques 
aant entré*» à famée au l'ardre aet ré-
taMI. 

— On M prépare activement en Aiwde-
terre et en Russie pour ta voyage et Pan-
trevue «rHCdeuard VII et du tsar. 

— Le 11* Oengrea Inéas-natisnal de la 
navigation r/eat ouvert M matin à Saint-
Péterebeurg, Inviran SU déléguta y aa-
•latent. 

M 

AU TABLEAU D'HONNEUR 
M. Paul Pécheur, maire de Rosureux 

pour aa belle protestation an moment de* 
Inventaires, vfcài d'être réélu. 

Son adjoint, M. François Mottet, révoqué 
et condamné à 106 francs d'amende pour 
avoir replace, boulonné et «celle dans le 
mur de l'école le crucifix enlevé par l'ordre 
du gouvernement sectaire, a été également 
réélu. 

140 000 
De Juillet 1907, date de l'apparition des 

Premiers volumes, au M mai 1908 le service 
•expédition de la Bonne Presse ' e n v o y é 

1*0 000 volumes de la Nouvelle Bibliotné-
au* pour Tous. Les tirages se succèdent 
sans répit ; de nouveaux volumes s'ajou
tent aux anciens. Après quatre ouvrage» 
de Pierre l'Ermite : Bestet çhes vous, la 
Grande Amie, FËmpriee, la Brisure^nrt* 
l'Option, de Roger Duruet et les Préten
dant* de Claudette, d'Arthur Dourliac, 
trois autres volumes ont paru qui sont : 

LE SOC 

par Pmtat L'ERMITI. le romancier catholique 
si connu. L'auteur a groupé un certain nom
bre de nouvelles, Jaspect très varié, où 
l'humour, l'observation fine, la bonne gaieté 
française, le disputent à l'émotion tour à 
tour violente et très douce, lin vol. in-s° de 
130 pages. 

DANS LA TOURMENTE 

niette d'une grand'mtre, par Basas* DsUKT. 
illustrations de M»RŒL LSCOCLTM. Vivante 
évocation de la période révolutionnaire. 
Un vol. in-8- de 132 pages. 
AU TEMPS DE L'EMPEREUR 

BéfiU d'une grand'mtre, du même auteur. 
Illustré par le même artiste, fait suite au 
précédent, bien que chaque volume forme 
par lui-même un tout complet. Un vol. ln-8* 
âe 118 pages. 
Chaque volume sur papier glacé, broché, 

I franc , port, 0 fr. 8) ; relié toile, 1 fr. 50 ; 
fart, 0 fr- 35. 

»A«IS. S. RLE EAY*RD 

Demandez dans toutes les gares 
La Croix quotidienne grmnd format 

La Croix Illustrés 
le Cosmos Le Pèlerin 

ju tmoiMi littéraire 
miitor+saue 

• 

évêques et prêtres, de l'autorité du Saint-
Siège et de créer ainsi une Eglise natio
nale, exclusive de l'influence pontificale. 
Si un tel rêve se fût réélise, c'eût été le 
schisme, et c'est là ce que comprit, avec 
un bon sens admirable, le clergé de 
France. L'immense majorité de ses 
membres refusa le serment. 

Il y avait alors 130 évêques, dont 46 
siégeaient, avec environ 260 prêtres, 
dons l'assemblée de 1791. Sur ces 130, (1 
s'en trouva 7 seulement pour prêter le 
serment qu'on exigeait d'eux ; et encore, 
parmi ces assermentés, n'y en eut-il 
qu'un, Talloyrand, qui consentit à con
férer l'institution canonique aux évê
ques ultérieurement élus. 

L'attitude des simples prêtres, dans 
l'assemblée et au dehors, ne fut pas 
moins significative. C'est le petit nombre 
qui jura, et plusieurs qui n'avaient juré 
que dans l'ignorance où ils étalent des 
décisions du Pape, se rétractèrent dès 
qu'ils les apprirent, ne voulant pas, en 
reconnaissant les droits abusifs que s'at
tribuait le pouvoir civil, briser le lien 
d'obéissance qui les unissait au succes
seur de saint Pierre, chef de l'Eglise uni
verselle. 

C'est en vain que les auteurs des lois 
nouvelles s'efforcèrent de convaincre le 
bas clergé de l'intérêt qu'il avait à accep
ter les réformes. U en souhaitait plu
sieurs. Mais il entendait les voir se réa
liser d'accord avec les évêques et non 
contre eux, d'accord avec le Saint-Siège 
et non contre lui. Il s'était résigné à la 
confiscation de ses biens, suivie aussitôt 
d'ailleurs de la fixation d'un traitement. 
Mais, lorsqu'on prétendit régler ses rap
ports avec Rome et ceux des membres 
de l'Eglise entre eux, il se révolta, sau
vant du schisme, par sa noble résis
tance, la nation française. « Nous avons 
pris leurs biens, disait Mirabeau ; mais 
ils ont gardé leur honneur. » 

C'est alors qu'on voit ces héroïques dé
fenseurs d'une cause sainte affronter la 
captivité, la proscription, la mort, pour 
affirmer leur obéissance et leur fidélité 
au Père commun des fidèles. Les uns 
marchent a l'échafaud ; les autres «ont 
brutalement jetés hors de France. Ceux 
dont on n'a pu s'emparer se cachent sur 
leur paroisse ; ils sortent la nuit de leur 
retraite pour célébrer le Saint-Sacrifice 
dans une grange, dans une grotte, là où 
fis peuvent, ou pour aller, an péril de 
leur vie, porter le viatique aux mou
rante e i prêcher au troupeau qui leur fut 
confié la parole de Dieu. 

Ainsi, les calculs abominables dont ils 
sont les victimes, les souffrances qu'ils 
endurent, l'effusion de Heur sang, ont 
peur effet de cimenter indestructible-
ment l'union tant de fois séculaire de 
l'Eglise de France avec le Saint-Siège. 
L'effort que les révolutionnaires ont 
tenté pour la détruire n'a servi qu'à im
primer plus de force et d'éclat à son in
dissolubilité. 

Si les hommes qui nous gouvernent 
s'étaient rappelé cet épisode mémorable 
de notre histoire, d'où le clergé sortit 
plus grand, plus fort, plus honoré, ils 
auraient compris que les mêmes causes 
produisent les mêmes effets, et qu'une 

tentative ayant pour but de détacher du 
Saint-Siège lea catholiques français les 
unirait à lui plus étroitement encore s'il 
eût été possible que cette union fût plu» 
étroite qu'elle ne la fut toujours. Mais, 
dupes de leur ignorance ou de leur or
gueil, ces hommes ont fait le même rêve 
que leurs aînés ; pour le réaliser, ils oat 
poussé l'effort jusqu'à l'excès, et ils ont 
abouti à un résultat tout contraire à 
celui qu'ils poursuivaient. 

Dans ceVépiscopat où ils M flattaient 
de trouvaddes défaillants et des corrup
tibles, da ipte clergé sorti de» rangs du 
peuple où ils espéraient éveiller dm 
mauvais sentiments, il ne s'est p u pro
duit une défection ni même aucun symp
tôme qui pût en faire craindre. 

Durant la période qui s'est écoulée 
entre le moment où les lois spoliatrices 
furent votées et le moment où le Pape 
a fait connaître 1M volontés que lui ont 
suggérées u sagesse et les devoirs de sa 
mission providentielle, des opinions 
personnelles, favorables à un accommo
dement, s'étaient produites ; dm solu
tions diverses en vue d'un modru Vi
vendi à enter entre l'Eglise et l'Etat dé
sormais séparés, avaient été présentées 
car dm catholiques que le silence du 
Saint-Siège autorisait à chercher un ter
rain d'entente. DM que le Saint-Siège a 
eu parlé, les opinions personnelles se 
sont effacées, les solutions accessoires se 
sont évanouies, et, de toutes parts, s'est 
affirmée avec'un éclat éblouissant l'iné
branlable résolution de lui rester fidèle 
et de lui obéir. 

Le clergé de France a donné, dans M 
mouvement sensationnel, le phis mer
veilleux exemple. Ceux qui, depuis long
temps, connaissent ses vertus n'atten
daient pas moins de lui. N'empêche que 
son attitude a été et est encore d'une 
rare beauté. C'est lui que frappent le 
plus durement les lois de séparation ; 
elles l'atteignent dans ses intérêts vi
taux, dans son existence collective sinsi 
que dans celle de chacun de ses mem
bre» ; elles le mettent à la merci des 
fidèles, et, s'il n'était en droit de compter 
sur leur assistance, elles le voueraient, 
comme je le disais en commençant, à la 

Le Noël nous prie d'annoncer que la» lec
teur* de la Croix sont Invités à l'unir à la 
prière des noëlistes. 

ROME 

, flEUSP.S 
Mais telle est son abnégation, tel est 

son esprit de sacrifice, si dominateur est 
son désir de rester docile aux ordres 
pontificaux qui sent la loi de Dieu, que 
ces considérations, loin d'affaiblir son 
dévouement et son sèle, 1M ont ravivta 
et leur ont imprimé uns force irrésis
tible. Pauvreté, misère, privations, tout 
cela ne compte plus do moment que 
c'est le Souverain Pontife, dépositaire 
des pouvoirs divins, qui te» impose dans 
1 intérêt de l'Eglise qu'il gouverne. Que 
s aggrave la détresse des mauvais jours, 
que se multiplient 1M dures épreuves, 
qu'importe h ces humbles apôtres que 
te» événements contribuent à nous mon-
tier, dans leur soif d'obéissance au Pon
tife romain, si dignes d'admiration. 

On leur a beaucoup demandé ; on peut 
leur demander beaucoup encore ; on 
n'épuisera pas leur courage, et, pareils 
à leurs aînés des temps révolutionnaires, 
ils subiront vaillamment tous 1M maux 
auxquels les expose cette obéissance à 
Rome qui est le devoir et qui, sur lé 
terrain religieux où elle s'exerce, ne pré-
Mnto rien qui soit incompatible avec.tes 
obligations sacrées du patriote et du ci
toyen. 

Il y a peu de temps, dans un diocèse 
qu'il ne m'est permis de désigner qu'en 
disant que c'est un des plus pauvres de 
France, l'évoque avait convoqué tous ses 
prêtres, curés et vicaires des paroisses 
urbaines et rurales, et tous s'étaient ren
dus à son appel. Quand il les vit réunis 
autour de lui, il leur expliqua que les 
ressources qu'il avait pu recueillir ou 
qui lui étaient promises, ne lui permet
taient p u d'assurer à chacun d'eux plus 
de trois cents francs par an. Trois cents 
francs, comment vivre avec un si mince 
revenu ? U M le demandait devant ses 
auditeurs, non sans gémir. Mais ce qui 
fut superbe, c'est que, en réponse à cet 
aveu, il n'y eut ni récriminations ni 
plaintes, et que de toutes les bouches 
sertirent des paroles résignées, se résu
mant dans celle-ci : 

— Nous nous contenterons de ce que 
veus pourrez nous donner, Monsei
gneur. 

Et l'un de ces prêtres ajouta :-
— J'ai de bons paroissiens, et, grâce 

à eux, quoiqu'ils ne soient pas plus 
riches que moi, j'aurai toujours assez de 
pain et de pommes de terre pour ne pas 
mourir de faim. 
..On .peut. jUre des .bons prêtres de 
France qu'ils sont tous à l'image de 
l'humble héros qui parla ainsi, et c'est 
parce que tous lui ressemblent que, en 
dépit des ennemis de l'Eglise et des lois 
qu'ils forgent contre elle, la foi tradi
tionnelle de nos jours survivra aux per
sécutions comme aux persécuteurs. 

ERNEST DAUDET. 

Notre correspondant particulier nous télé
phone : 

Un nouveau bienheureux i 
Gsbrtel dell'Addolorata 

Les cérémonies de la béatification du vé
nérable Gabriel dell Addolorata se sont ac
complies à Saint-Pierre hier matin et nier 
soir sans Incident. Comme lea deux der
nier» dimanches, le Pape n'est descendu 
dans la basilique que pour la cérémonie 
du soir. Il est arrivé par la chapelle du 
Saint-Sacremnt, où l'attendaient une ving
taine de cardinaux. Monté sur la tedia, il 
a traversé la foule en la bénissant. 

Apres le salut du Saint-Sacrement, il est 
parti avec le même cérémonial. 

Le pèlerinage espagnol assistait dans 
une tribune spéciale. Dans une autre tri
bune se trouvait la famille du nouveau 
bienheureux, dont son frère et son confess-
•eur. 

Examens de licence biblique 
Aujourd'hui commencent les examens 

pour la licence en science biblique. Il y a 
une douzaine de candidats, dont la moitié 
•ont de» Français. 

Aujourd'hui a lieu la composition écrite 
an exégèse pour laquelle les candidat» ont 
six heure». Mardi a lieu la composition en 
histoire et celle d'introduction générale. 

Des examens oraux sur les langues sa
crées : latin, grec, hébreu auront lieu jeudi 
et vendredi. 

Le jugement contre M. Feron-Vrau 
el la preaae Italienne 

La décision de la Cour d'appel dans l'af
fairé Ménage contre M. Feron-Vrau est 
très commentée dans la presse italienne. 
Le Corriere d'Italie écrit : « Avec une telle 
sentence, il n'y a qu'à se taire d'admiration 
devant certaines méthodes de justice. 
Qu'en vienne encore parler de la sincérité 
et ée la loyauté des autorités françaises 
pour ce qui regarde l'Eglise I » 

B. S. 

L'arrêt de la Cour 

et fa presse 

LA BÉNÉDICTION PAPALE 
(Communiqué de rarchevêchi) 

En vertu d'une faveur spéciale accordée 
par te Souverain Pontife à Mgr l'arche
vêque dan» son récent voyage* à Rome, Sa 
Grandeur donnera le jour de là Pentecôte 
en l'église métropolitaine, à l'issue de la 
messe pontificale — qui sera chantée S 
10 heures — te bénédjcùon papale avec to-
duljjeflc» plénlère. 

t&s $oelistes à Montmartre 
Jeudi prochain 4 Juin, les lecteurs et 

amis du Noël accompliront leur pèlerinage 
annuel au Sacré-Cœur de Montmartre. 

Messe solennelle à 7 h. 50 ; allocution, bé
nédiction du Saint Sacrement ; puis, pro
cession è ift Tirnia djk IA h&sJliaue. 

&s faveurs attachais 
au mois in Sacré Cœur 

Aa début du mois du Sacré-Coeur, nous rap
pelons à nos lecteurs les indulgences excep
tionnelles dont le Saint-Siège a lavorisé cette 
dévotion : 

Indulgence plénière m Jour au efcate pen
dant le mois aux fidèles qui atssitent dix 
fois au moins à l'exercice public du mois du 
Sacré Cœur (et également à ceux qui font 
chaque }our un exercice en particulier). 

Indulgence plinière u loties quoties » ap
plicable aux dmes du Purgatoire.le 30 juin, 
dans les églises où U mois du Sacré Cœur 
aura été solennellement célébré ; 

Le privilège de l'autel grégorien a ad tns-
tar ndla messe du 30 juin, pour les prédi
cateurs du moi* du Sacré Coeur et Us rec
teurs des églises où ctt exercice a été solen
nellement célébré"* 

Pour les personnes qui propagent ce 
saint exercice, une indulgence de 500 jours 
d gagner pour toute œuvre faite pour le 
propager ou le faire mieux célébrer, une in
dulgence pléntére pour les communioas 
faites dans le mois de juin ; le tout appli
cable aux dmes du Purgatoire. 

Ces privilèges témoignent de l'importance 
que le Battit-Siège attache aux exercices du 
mois du Sacré Coeur et nous souhaitons vive
ment, qu'encouragés par ces faveurs, les fidè
les les suivent cette année avec une dévotion 
renouvelée. 

Nous devons étendre l'expression confra
ternelle de notre gratitude à l'£cla*> Com
tois, et à l'Indépendance bretonne (de 
Satet-Brieuc), qui reproduisent en s'y asso
ciant, l'excellent article de Desmoulins 
dans le Gaulois, à la Gaxette de Ckdteau-
Gantier, au Peut Montmédien, au Courrier 
de VAllier, t la Guxette d'Annonay, à la 
Réplique {ée Tour»), au Nouvelliste de te 
Sarthe, et, franchissant le» frontières, au 
Courrier de Genève, au XI» siècle de 
Bruxelles... mais nous avons tort de tenter 
une nomenclature., nous ne pouvons que 
la faire incomplète, que le» oubliés ne 
croient p a s à de l'ingratitude ; que tous 
croient à notre bien sincère «t bien vire 
reconnaissance. 

a. B. 

LE Afflni8 H II7MCAT10I 
»t*-°* fioute" Parte, on se préoccupe à juste 
titre de l'attitude h adopter au su]et des 
nombreuse* actions en eeveadieaUon ete 
donations cultuelle» qui ava i emété inten
tées A l'administration des domaine». 

Noua avons, dans un double travail pu
blié en nos pages documentaires donné le» 
conseils généraux possibles en l'état des 
choses. 

Les héritiers directs doivent se préparer 
à réclamer, par mémoire, au préfet,le» res-
UtuUoos préVuea à leur égard par la loi du 
î? i y j ? ^ 9 0 " * . teraâuaura paru le décret 
d attribuUon.S'U» n'avalent pas de réponse 
dans les deux moi», il y aurait Heu d'in
tenter une action .— Ceux d'entre eux qui 
ont déjà obtenu gain de cause devant tes 
tribunaux n'ont Trfen entendu qu'à faire 
exacuter le jugement obtenu. 

Les héritiers collatéraux et légataires 
universels qu'on a Voulu atteindre par le 
principe de la rétroactivité, sont dans un 
c^s bien plus complexe et qui ne sera défi
nitivement réglé que lorsque te Cour de 
cassation aura été amenée à juger souve
rainement la portée effecUve de cette rétro
activité et ses conséquences. 

En ce moment, l'admlhistraUon des Do
maines, se fondant sur l'article 9 de la loi 
du 9 décembre 1906, modifié par celle du 
13 avril 1908, demande aux collatéraux et 
légataires universels de se désister 4 » leurs 
actions en révocation ou résolution rela
tives au» fondations ée messes ou de re
noncer aux décision» judiciaires ayant ac
cueilli ces, demandes. 

ÇfiftTWs-mtt se djUlstei-cmt. D'autres ne 
répondront rien, attendant les événement» 

w et la décision de la Cour suprême. D'autres 
discuteront. 

11 ne nous appartient pas, en cette ques
tion complexe, de fixer une attitude. C'est 
aux conseils juridiques de décider pour 
chaque espèce, d'accord avec les intéres
sés. 

P: 

M! JlfflY D'HONNEUR. 
Nous avons donné te lettre envoyée le 

29 mai à M. Delaheye par MM. de Mun et 
Paul Beau regard-

L'Autorité a publié hier cette lettre avec 
la réponse suivante de M. Delahaye : 

Paris le t» mai 1SSB. 
Messieurs et cher» collègues. 

Un d» mes représentants ayant été obligé 
de s'absenter de Paris, le vous prie de vou
loir bien attendre, pour la constitution défini-
Uve du jury d'honneur, que j'ai» pu lui faire 
parvenir un avis utile et, au besoin, le rem
placer. 

Veuillez agréer. Messieurs et chers collè
gues, l'assurance d» mas sentiments les plus 
distingués. 

JULÏS DCLARtYC 

LA MESSE RÉPARATRICE 
I J S M dnte> o p n o r t a n e 

L'Echo de \otre-Dame de la Garde publie la 
lettre d'adhésion de S. Em. le cardinal An-
drteu à la lettre du Pape. 

Ce document, connu de no» lecteurs, est 
suivi d'une note où nous relevons : 

La Correspondance Bomaine vient d'être 
informée de Paris que quelques évêques de 
France auraient l'intention de proposer à 
leurs collègue» de fixer au même jour la 
célébration de la messe annuelle demandée 
par le pape Pie X à tous les prêtre» fran
çais en faveur des défunts détroussés par 
la troisième loi Briand... 

Si le projet dont parle la Correspondance 
était mis a exécution, plusieurs membres 
du clergé français proposeraient croyons-
nous savoir, comme une date très oppor
tune le 13 avril. C'est le 13 avril 1908 <jue la 
troisième loi Briand a confisqué le patri
moine des morts. C'est le 13 avril de cha-
aue année qu'il conviendrait de célébrer la 
messe que le Père commun des fidèles nous 
demande pour réparer cette injustice. 

PROVISIONS DE JOIJI 

A rapproche du mois de juin il importe 
de taire provision de munitions pour passer 
saintement et avec profit ce mois consacré 
au Cœur de Jésus. Plus que jamais la dévo
tion au Sacré Cœur s'impose car du Bacré 
Cœur doit nous venir le salut. 

La Petit apétre du Sacré Oo»ur, par M. le 
chanoine FEBVBE. Vient de paraître un vol. 
in-12 de 42-1 pages, avec un appendice. Pri*, 
l fr ; port! 0 ?r 20 ; relié. 1 fr. 50, port. 0 fr. 20. 
Mol» du Sacré Cœur, par le P. VINCENT JCAN-

ROV des Drêtres du Cœur de Jésus. Un vol. 
in 32, 184 pages. Broché 0 fr 50; port. 0 lr.05; 
relié toile noire, 0 fr. 75, port, 0 fr. 10. 

Mol» du Saeré Ocsur. a l'usage des personnes 
occupées. Brochure ln-32,64 pages (75« mille). 
0 fr 10 port 0 fr. 06 ; relié. T) fr. 25. port. 
0 f r. 05. 
A la Frane» ! Appel du Cœur de Jésus. Bro

chure in-32 de 16 pages avec une gravure et 
couverture en deux couleurs. 0 fr. 10, port, 
0 fr. 05. Pour chacun de ces volumes on fait 
les remises suivantes : 7/6, 15/12, 70/50, 150/100. 
Port et reliure en sua. 

Gazette 
Le» irêquee euinee eentre l'abtinthe Les évêques suisses adressent au Comité 
de l'Initiative contre l'absinthe la lettre sui
vante : 

Au Comité fédéral de l'initiative contre l'ab
sinthe : 

Messieurs, 
Les évêques suisses approuvent hautement 

l'initiative prise par des hommes courageux 
en Suisse romande et les louent vivement de 
la campagne qu'ils mènent st activement 
contre l'absinthe, l'un des plus dangereux 
toxiques en. usage parmi le peuple. 

L'emploi de cette liqueur, en effet, mine peu 
S peu l'existence humaine ; elle affaiblit le» 
forces corporelles et morales ; elle produit de» 
effet» aussi funeste» au bonheur des famines 
qu'à la sécurité publique 

En conséquence, te* évêques misses jugent 
convenable de prendre des mesures sérieuse* 
contre ceue source de tant fie maux et esti
ment la suppression totale de cette boisson 
pernicieuse, soit vente, soit fabrication aussi 
justifiée et aussi salutaire que l'interdiction 
des poisons. 

Puisqu'il s'agit d'une affaire de salut public 
et qu'il est urgent de guérir la partie malade 
et de préserver l'autre, nous désirons vire
ment que chacun s'engage, dans la mesure de 
ses forces. & combattre lenneml commun et a 
préserver la patrie de ses funestes atteintes. 

Par ordre de ses vénérés confrères : 
Coire. 20 mars 1908. 

I.-F. BmtcLU, 
doyen des évêques misses. 

Un chou géant 

On nous écrit de Paimbœuf : 
Savez-vous planter des choux à la mode 

de chez nous ?.. 
A l'automne dernier, un marin de Paim

bœuf, M. Friard, plantait des choux dans 
son jardin. 

M. Friard ne tarda point à. s'apercevoir 
que l'un de ces choux prenait sur ses voi
sins une avance remarquable. 

Ce chou devint, si l'on peut dire, l'enfant 
des prédilections du marin Jardinier. 
M. Friard lui donna un tuteur. 

Le chou répondit à la sollicitude de son 
jardinier. 

Et aujourd'hui, parfaitement propor
tionné le chou atteint la jolie hauteur de 
3»,85. 

La graine en est très recherchée. 

A prepo* de Sucer 
Les journaux de Turin démentent que 

Succi se soit retiré à Ntnterre. 

mm 
Le jeûneur — si on te» en croit — *••«»-

mencé. hier, 31 mai, son mifllaai» Ssjn» de 

Îjarante jours dans un» asile publique a» 
urin. 
No» confrères ltal£*d* Y ohWls un mo

ment réfléchi T 
Le 1 000* jeûne de quarante jours, cala 

ferait donc cent neuf an» de Jeûna. 
Et Succi n'a qu'une quarantaine d'an

nées. 

Lm pronostic* étà* plue Yieeix-tWeyer 

Souffrant — parait-il — te Viaâx-Major 
•'est fait suppléer par un .Vieux-Major... 
plus vieux. 

Plus vieux ! 
Ce nom eerait-il un prae^raaana pour un 

prometteur de beau temps T 
Quoi qu'il an Mit, voici les pronostics, : 
Du 1" au » Juin chaleur, teeape orageux. 

chaleur au-dessus de la normal». 

Allons, le plus vieux n'est pas tas» V 
l'eau. 

Â rerét* éëjovP 
A l'Officiel de ee four : 
Par arrêté du président du Conseil, ministre 

d» l'intérieur, en date de» t. I L tt. UL S», » , SS 
t» t «> mai îeo», u a été attrBuM pour —rvle— 
exceptionnel» rendus A l'aeeUSanee fnksltttea 
les récompenses ci-après : 

Médailles d'argent 
Mme Massât (Marie-Eugénie), 

Sœur Léonce, supérieure Se l i r 
nevtlle ("Haute-Savoie) 

Cardahagn 

reUfion 
ae Ion 

et, en religion Sceur Fébro 
me. infirmière a rHoteTDleti de Troys» 
(Aube). 

Mme Renard (Elise), en religion SOkur Flo
rence, supérieure de rhopItalZe Bourg (AU«. 

Mme Hubelin (Joséphine), an religion Sceur 
Césalre. infirmière èVaopUal de BdU*g (A»n). 

La t frax de k i r t U a l w » 
Mgr Mélisson, éveque de Btete, défit • 

M. Tahbé Millet, rédacteur de la Croix de 
Loir-et-Cher, dont nous l o m u m heureux 
de saluer l'apparition, une bette lettre d'en
couragement dont voici Isa cosieàuatoa» : 

Parce que tous vas désirs et Soute vêts* 
ambition seront de faire dans notre tMem Uio-
cèee « une œuvre d'éducation morale «t. cgv*-
que des populations, une œuvre d'acestatai 
consacrée exclusivement au bien de' la reli
gion, au salut des âmes, au relèvement au 
pars • ; Parce que la Croix de Ùotr-et-Ciur. 
« catholique avant tout.-ne vaut pe» être un 
organe politique, et que, respectant tmrtae-lee 
opinions politique», «ne ne s-taféader» * -eu 
cune >, }» \one apporte volontiers toutes mes 
sympathies et saee encouragements las aBss 
vue. mxea ôoac u» mmMii inraeteeuS» dan» 
l a r o f f l f u f t & ^ f t w e ï e ^ s T e ^ 
aurez pour soutien ta bénédiction et la con 
fiance de votre évéque. 

CONGRES DIOCÉSAIN M PARIS 
Le Congrès diocésain de Paris «'est ou

vert ce matin a l'hôtel de Condé. Son pre
mier acte a été la-céUbratton d'une meaaa 
dans la chapelle de cet hôtel par H. i'ehM 
Odette, vicaire général, directeur diocé
sain des œuvres. 

Au début de la première séance, Mgr l'ar
chevêque de Paris, qui présidait, •/remer
cié les personnes présentée, plan particu
lièrement celles qui collaborant avec lui au 
Ocmité diocésain, et avec Mat tes curés 
dans les Comités paroissiaux. 

U a eu un mot très aimable pour le gé
néreux catholique qui veut Bien recevoir 
chex lui les congressistes. 

Mgr Amette rapporte de Rome, pour lea 
travaux qui commencent, la bénédiction et 
les encouragements du Souverain Pontife. 
Sa Sainteté a hautement approuvé l!«uvra 
du Comité diocésain et celle da» Comités 
paroissiaux, inséparable» l'un* d» l'autre» 
Elle désire que partout où ee» dernier» 
n'existent pas encore, ils «oient créés. A 
l'œuvre donc 1 

M l'abbé Odelln a lu ensuite son rapport 
sur l'œuvre du Comité diocésain pendant 
l'année qui vient de s'écouler. Il l a mon
tre remplissant avec sèle son rote qui est 
de soutenir promouvoir, unir lea œuvre» 
qui s'intéressent au Men religieux, moral, 
social et même matériel du diocèse. Quatre 
réunions générales ont été tenues depuis 
sa constitution, et la liste des travaux d» 
ses Commissions est déjà longue; u» grand 
nombre des manifestations de son activité 
seront exposées au cours des Stances do 
Congre». Le» catholiques de Parte ont e»> 
Undu l'appel de leur archevêque et ils le 
suivent 

Rapport très suggestif et fort anooure-
gean i 

M. Chenon fait la très intéressante mo
nographie du Comité paroissial de Saint-
Nicolas du Chardonnet. préaidé par 
M l'abbé Lenert, curé de Ha paroisse, de 
ses cinq vicaires et de 30 membre» teteua» 
appartenant aux différentes œuvra». U «at 
subdivisé en cinq section» ayant chacun» 
à sa tête un vicaire. Section * ! • 4*» èau-
vres de religion et de piété ; 2* de» œuvres 
d'enseignement ; 3* de» luvrre d* presse ; 
4° des œuvres de persévérance et de pa
tronage ; 5* des œuvres charitables et so
ciales. Le» réunions plénière» ont lieu h te 
fin de chaque mol» ; les réunions de Com
missions quelques jours auparavant. U»j 
échange d'observations et un rapport si* 
le Comité paroissial du Grand-Montrouge 
complètent les indications de M. Cheaon. 

A propos de l'introduction de» dam*» 
dans le Comité paroissial, Mgr Amette 
fait remarquer que l'an dernier on ne 
l'avait pas trouvé souhaitable. M. le curé 
de Salnt-Sulpice a solutionné la question 
nar la création d'un très modeste secréta
riat féminin annexé au Comité paroissial 
sans en faire partie. 

La règle que le Comité se compose d hom
mes est maintenue. . 

M. l'archiprètre de Notre-Dame Ut un 
rapport sur les messe» et conférence» 
d'hommes dans le diocèse, d'où il ressort 
que 23 paroisses à Paris et 12 percteMs.au 
rnnljjf "rojyMftHyir*ejnt instauré 
la messe aToWUffa, et que., 
risiennes et 18 de banlieu 
des conférences On se rallie au veru ex
primé par le rapporteur que, nartoutou 
les hommes n'auront pas gardé l'excellente 
coutume de venir avec leur famille le ûi-
manche à la mesee, soient créées dee mes
ses d'hommes avec instruction» court»», 
brèves et substantielles; que, d'autre part, 
soit établi dans toutes les paroisses avus 
une forme appropriée un enseignement 
religieux spécial destiné aux hommes et où 
on traitera d'une manière suivi» le 
et la acra la . 
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